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DEBROUSSAILLEMENT



Code Forestier
Loi du 9 juillet 2001
Articles :

L. 321-5.3 : définition du débroussaillement
L. 322-3 : définition des obligations
L. 322-4 : mise en œuvre par la commune



Débroussaillement

« Opérations dont l’objectif est de 
diminuer l’intensité et de limiter la 
propagation des incendies par la 
réduction des combustibles végétaux en 
garantissant une rupture de la continuité 
du couvert végétal et en procédant à 
l ’élagage des sujets maintenus et à 
l ’élimination des rémanents de coupe. »



Où débroussailler :
Dans les communes des massifs forestiers et sur 
les zones situées à moins de 200 mètres de 
terrains en nature de bois, forêts, landes, 
maquis, garrigue, plantations ou reboisements 
(zones exposées).
Arrêté préfectoral du 21 février 2003



L i m i t e  d e  l a  p r o p r i é t é  b â t i e

S u p e r f i c i e  à  d é b r o u s s a i l l e r  p a r
l e  p r o p r i é t a i r e  d e  l a  c o n s t r u c t i o n

C o n s t r u c t i o n  s o u m i s e  à  l ' o b l i g a t i o n  d e  
d é b r o u s s a i l l e m e n t  s u r  u n  r a y o n  d e  5 0 . 0 0  m è t r e s

Z o n e  d o n t  l e  d é b r o u s s a i l l e m e n t
e s t  r é a l i s é  p a r  l a  c o m m u n e

V o i e  c o m m u n a l e  o u v e r t e  à  l a  c i r c u l a t i o n  p u b l i q u e  -  L a r g e u r  5 . 0 0  m è t r e s
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Rayon : 50.00 m

- 50 m autour 
des 
constructions

- 10m de part 
et d’autre des 
voiries



Retour d’expérience au niveau 
zonal

 (source DPFM) Présentation en 
COFM du 20 novembre 2009

• L’évaluation de la protection apportée par le 
débroussaillement en cas d’incendie majeur

•  L’évaluation des campagnes de sensibilisation et 
de contrôle de l’obligation de débroussailler





Premier niveau
Second niveau

Troisième niveau
Quatrième niveau

− Cinquième niveau



Retour d’expérience sur les feux 2009 
en corse du sud (source pref 2A)

141habitations concernées, 13 détruites, 10 
endommagées, 45 dégâts légers

92 % des maisons détruites et 90 % des 
maisons partiellement endommagées ne 
respectaient pas les OLD

Sur 56 habitations respectant les OLD, seules 
2 ont été détruites

70 % des maisons détruites avaient de la 
végétation au contact













Les contrôles du respect des OLD 
en Vaucluse

En 2010, maintien du contrôle par des 
actions complémentaires :

Contrôle sous l’autorité du maire par des 
opérations communales (procédure 
administrative art L 322-4 du Code 
Forestier)

Contrôle sous l’autorité des procureurs 
(art L 322-9-1 du code Forestier)



Procédure de contrôle du 
débroussaillement

opérations communales

Sensibilisation et diagnostic fait sur 
l’ensemble du territoire communal (rôle du 
SMDVF);

Établissement d’un état des lieux pour chaque 
habitation (renseignement d’une fiche type); 
dans le cas où le débroussaillement n’est pas 
réalisé, doit y figurer la date à laquelle les 
travaux devront être exécutés;

Contrôle réalisé par un agent assermenté 
(ONF) après la date figurant sur l’état des 
lieux;



Procédure de contrôle du débroussaillement

Si travaux non réalisés, mise en demeure

A l’issue de la mise en demeure, constatation par 
un agent assermenté dans le cas où les travaux 
ne sont pas réalisés :

 Verbalisation au titre de l’article L 322-9.2 
du Code forestier (délit) exposant  à une 
amende dont le montant ne peut excéder 30 
€/m²;

 Mise en œuvre par le Maire d’une 
procédure de réalisation des travaux 
d’office.



Bilan des procédures de contrôle administratif

De 2004 à 2009, 13 communes 
concernées

1877 habitations contrôlées
226 mises en demeure (12 %)
27 PV ou timbres amendes (1,4 %)
En 2010, communes de Sérignan du 

Comtat, Grambois



Des opérations efficaces, à étendre sur d'autres 
communes

mais un suivi dans le temps à assurer



Chantiers modèles de 
débroussaillement

Objectif : servir d’exemple aux 
propriétaires sur la nature des travaux de 
débroussaillement, et impact paysager

2 chantiers en 2009-2010, réalisés par 
les APFM

Débroussaillement abbaye de saint-
Hilaire à Ménerbes

Débroussaillement de la chapelle sainte-
Anne à Vedène



Chapelle 
Sainte-Anne

avant et après 
débroussaille

ment



Accès abbaye 
de Saint-
Hilaire

avant et après 
débroussaille

ment
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